
COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER OCTOBRE 

2012

Absents excusés : 

M. DIAS Rui, 

Mme GLOTTIN Claudine (procuration de vote donnée à Mme DERRUAU),

M. GRAYO Yves (procuration à M. MULLER Fabrice), 

Mme LORSONG Valérie, 

M. SCHLOUPT Denis (procuration à Mme DE BONA).

TRANSFORMATION DE L’ATELIER ACTUEL EN LOGEMENT : DECISION DE 

LANCEMENT DES TRAVAUX 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité :

- d’accepter : 

. l’offre de prix de la société BARBIER de Marange Silvange (57) pour 13.662,81€HT, 

comprenant les travaux :

o d’installation d’un chauffage au gaz,

o de plomberie,

o de V.M.C.

. l’offre de la société LW FERMETURES de Liéhon (57) pour 7.641€HT pour la fourniture et la 

pose des menuiseries extérieures, 

- de prévoir une enveloppe globale de 23.000€ TTC pour l’achat des fournitures nécessaires :

o à l’isolation du logement,

o à l’aménagement des sols (carrelages), 

o aux travaux d’électricité et de branchements (eau, gaz, électricité),

- de prévoir les crédits nécessaires au budget du service principal à l’opération 113 « hangar et 

logement gare ». 

BUDGET PRIMITIF 2012 – SERVICE PRINCIPAL – DECISION MODIFICATIVE

Vu les projets de travaux relatifs à la transformation de l’atelier communal en logement d’habitation et à la 

construction d’un hangar, le CONSEIL MUNICIPAL décide, à l’unanimité, de modifier le budget primitif 

2012 du service principal comme suit :

- section d’investissement :

. opération 110 « achat et aménagement de terrain »

- article 21318 – autres bâtiments publics       =         - 37.800€

            . opération 105 « travaux de bâtiment »

- article 21312 – bâtiments scolaires              =         - 50.000€

            . opération 113 « hangar et logement gare » 

- article 2132 – immeuble de rapport               =         + 50.000€

- article 2138 – autres constructions               =         + 37.800€

CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES
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Après avoir confié une mission de consultation des assurances au Centre de gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de la Moselle, le CONSEIL MUNICIPAL décide d’accepter, à l’unanimité, la 

proposition suivante :

Assureur : CNP ASSURANCES / Courtier gestionnaire : SOFCAP

Durée du contrat : à compter du 1er janvier 2013 jusqu’au 31 décembre 2016

Régime du contrat : capitalisation

Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois avant 

l’échéance du 1er janvier.

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL :

Tous les risques avec une franchise de 15 jours en maladie ordinaire

Taux : 6,05% - taux garanti jusqu’au 31 décembre 2014 –                                                                     ./.

./.

Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et agents non titulaires de droit public affiliés à 

l’IRCANTEC :

Tous les risques avec une franchise de 10 jours fermes en maladie ordinaire

Taux : 1,05% - taux garanti jusqu’au 31 décembre 2014 -

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR UN SEJOUR PATRIMOINE EN MOSELLE

Le CONSEIL MUNICIPAL accorde à l’unanimité une subvention de 50€ par élève de la Commune 

participant à un séjour patrimoine en Moselle du 27 au 31 mai 2012. Sont concernés 21 élèves en classe de 

CE2 et CM2.

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR UNE CLASSE TRANSPLANTEE A PARIS

Le CONSEIL MUNICIPAL accorde à l’unanimité une subvention de 50€ par élève de la Commune 

participant à une classe transplantée à PARIS du 13 au 16 novembre 2012. Sont concernés 16 élèves en 

classe de CP/CE1 et CE1.

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE DEPARTEMENT POUR LE DEVELOPPEMENT 

DE LA LECTURE PUBLIQUE

M. le Maire présente au CONSEIL MUNICIPAL un projet de convention de partenariat avec le 

Département de la Moselle pour le développement de la lecture publique.

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte à l’unanimité la signature d’une convention de partenariat avec le 

Département de la Moselle pour le développement de la lecture publique.  

Courcelles sur Nied, le 05 octobre 2012

Le Maire, Fabrice MULLER
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